
AU CONSEIL EXECUTIF DE L’EELF

Voulant donner à l’engagement diaconal, non seulement sa pleine dimension mais également une plus grande visibilité dans l’Eglise, le synode général de l’EELF réuni à Montbéliard les 5 et 6 juin 2010, demande au Conseil Exécutif :  

· de veiller à ce que la vocation diaconale de l’Eglise soit clairement affirmée dans les textes constitutifs de la future Eglise unie protestante de France ;
· d’imaginer des dispositifs qui, tout en respectant la spécificité statutaire des uns et des autres, permettraient aux Œuvres et Mouvements de sensibiliser les Eglises aux réalités qu’ils côtoient et de participer aux décisions de l’institution ecclésiale ; 

· de veiller à une plus grande prise en compte de la dimension diaconale dans la formation initiale des pasteurs afin de les sensibiliser davantage à cette dimension fondamentale de leur ministère, et de proposer à la CPLR d’organiser des stages de formation permanente des pasteurs qui fassent place à une analyse des réalités socio-économiques et à une réflexion sur l’engagement diaconal ;

· de promouvoir, en lien avec les Facultés de théologie et avec la FEP, des formations spécifiques, destinées aux membres des Eglises ainsi qu’aux personnes, salariées ou bénévoles, engagées dans le champ de la diaconie. L’objectif serait de leur offrir une formation continue, tout en répondant à leurs attentes et leurs questionnements dans les domaines éthique et théologique ;
· de poursuivre, en commun avec l’ERF et en lien avec l’UEPAL, la réflexion sur les ministères diaconaux pour définir plus distinctement leur place à côté des autres ministères, en tenant compte des expériences vécues ailleurs ; ce ministère, personnel ou collégial, doit être articulé aux autres ministères et permettre à l’Eglise de répondre plus clairement à sa vocation diaconale ;  
· d’encourager la reconnaissance de ministères pastoraux à dominante diaconale.
